
VOTRE ENFANT EST EN CM2  PROCÉDURE POUR 

INSCRIRE VOTRE ENFANT AU COLLÈGE SIMONE VEIL 

D’ELVEN À LA RENTRÉE 2022 

1. VOUS RÉSIDEZ SUR LES COMMUNES D’ELVEN, TRÉDION, TRÉFFLÉAN, 

SULNIAC, LA-VRAIE-CROIX, LARRÉ, LE COURS   

ET votre enfant est scolarisé en CM2 dans une école primaire (privée ou publique)  

 VOTRE COLLÈGE DE SECTEUR est le collège Simone Veil 
 

→ le directeur de l’école ou l’enseignant de primaire vous remettra le VOLET 1 

(février/mars) puis le VOLET 2 (avril/mai) de la FICHE DE LIAISON EN VUE DE 

L’AFFECTATION que vous complèterez, en indiquant que vous souhaitez scolariser 

votre enfant dans son collège de secteur (case à cocher)  la demande sera alors 

directement transmise par l’école à la DSDEN* (Direction des Services 

Départementaux de l’Éducation Nationale) du Morbihan qui affectera votre enfant 

dans notre établissement. 

*DSDEN : Division des élèves du 56  
DSDEN du Morbihan - 3, Allée du Général Le Troadec - CS 72506 - 56019 VANNES CEDEX 

ce.divel56@ac-rennes.fr     -  Sécrétariat : 02 97 01 86 70 

                              VOLET 1       VOLET 2 

     

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Après l’affectation (courant juin), nous vous adresserons un DOSSIER 

D’INSCRIPTION qui sera à nous retourner pour finaliser l’inscription de votre enfant 

dans notre établissement.  
 

  Vous pouvez, si vous le souhaitez, compléter la FICHE DE RENSEIGNEMENTS qui se 

trouve sur notre site (attention : ceci ne dispense pas du dossier d’inscription) 

 

Vous pouvez également consulter le document de la DSDEN :  https://www.ac-

rennes.fr/article/procedure-d-affectation-en-college-du-56-121993 

Case à cocher  

mailto:ce.divel56@ac-rennes.fr


2. VOUS NE RÉSIDEZ PAS à Elven, Trédion, Tréffléan, Sulniac, La-Vraie-

Croix, Larré ou Le Cours : 

  VOTRE COLLÈGE DE SECTEUR N’EST PAS LE COLLÈGE SIMONE VEIL et vous 

devez FAIRE UNE DEMANDE DE DÉROGATION auprès de la DSDEN * 

 

→ Vous indiquerez sur le volet 2 de la fiche de liaison en vue de l’affectation que vous 

souhaitez demander une dérogation, en indiquant le motif : (Les demandes "hors secteur" 

sont satisfaites selon les priorités suivantes)  : 

 

* Élève en situation de handicap (hors demande d’orientation vers un EGPA ou vers 

une ULIS) 

* Élève bénéficiant d’une prise en charge médicale importante à proximité de 

l’établissement demandé 

* Élève boursier sur critères sociaux 

* Élève dont un frère ou une sœur sont déjà scolarisé(e) dans l’établissement souhaité 

* Élève dont le domicile est situé en limite de secteur et proche de l’établissement 

souhaité 

*Élève devant suivre un enseignement particulier 

* Autres 

  Vous pouvez cependant, si vous le souhaitez, compléter la FICHE DE 

RENSEIGNEMENTS qui se trouve sur notre site (attention : ceci ne dispense pas de la 

demande de dérogation)  

*DSDEN : Division des élèves du 56  
DSDEN du Morbihan - 3, Allée du Général Le Troadec - CS 72506 - 56019 VANNES CEDEX 

ce.divel56@ac-rennes.fr     -  Sécrétariat : 02 97 01 86 70 
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COLLÈGE SIMONE VEIL - ELVEN 

                                RENTRÉE  2022 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS : ÉLÈVES SCOLARISÉS EN PRIMAIRE 

 
Secteurs de résidence : Elven, Tréffléan, Trédion, Le Cours, Larré, La Vraie Croix et Sulniac 

 

Identité de l’élève (rigoureusement identique au livret de famille) 

Nom ___________________________________________________ Prénoms______________________________  

Sexe   M     F    Nationalité : ________________________      Date de naissance :  __ __ / __ __ / __ __   

Département naissance _____________________________Lieu de naissance ________________________________  

  

Inscription en 2021/2022 (école, commune) : ………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Régime :       Demi pensionnaire           Externe    .           Transport scolaire     

Choix des enseignements et options 
             L’allemand commencé en 6ème se poursuit jusqu’à la 3ème en LV2   Impossibilité de faire chinois et espagnol en bilangue 

 

Classe LV1 LV2 Options 

 

6ème 

 
 

 

             Anglais (4h) 
Ou      Bilangue Anglais (4h) / 

     Allemand (2 h) 

  

     Chant choral 
Sauf Bilangue Anglais/Allemand 

 

 

À   ………………………………………………………………….   le………………………………. 

Signature(s) 
 
                  
Si le directeur de l’école ne vous a pas remis le volet 1 & 2, merci de confirmer vos intentions courant 
mars auprès du secrétariat du collège pour la rentrée de septembre 2022 

Responsable 
légal 

Père :     Mère :   

Autre (précisez) ………………………… 

………………………………………….  

Responsable 

légal 

Père :      Mère :   

Autre (précisez) ………………............. 

…………………………………………. 

 M.           Mme 

Nom : ………………..……………………………………………………….. 

Prénom :  ……………………………………………………….…………… 
 

 M.           Mme 

Nom : ………………..…………………………………………………. 

Prénom :  ……………………………………………………….……… 
 

Adresse :……………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………… 

Code postal :   ……………………… 

Commune :     ………………………………………………………………. 

Pays :              ……………………... 

Adresse :………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………… 

Code postal :   …………………….. 

Commune :     ……………………………………………………………….… 

Pays :              ……………………... 

Tel domicile :      ...... / ……/ …… / ……/…… 

Tel portable :   ...... / ……/ …… / ……/…… 

e-mail (obligatoire et 
lisible)…………………………………………………………………….…… 

…………………………………………………………………………… 

Tel domicile :  ...... / ……/ …… / ……/…… 

Tel portable :   ...... / ……/ …… / ……/…… 

e-mail (obligatoire et 
lisible)……………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………. 

Autre 

 
 

 

Mère   
 

Père   
 


